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Texte de la question

M. Christophe Barthès attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des policiers municipaux. Ces
derniers sont aujourd'hui essentiels aux communes, mais devant les baisses des ressources financières des
municipalités ces dernières rencontrent de graves difficultés à recruter et à les équiper convenablement pour qu'ils
puissent travailler dans de bonnes conditions. Une plus grande implication de l'État est attendue pour épauler les
communes. La police municipale est souvent la première intervenante lors d'un vol, d’une agression, voire d'un
attentat terroriste comme ce fut tristement le cas dans la circonscription de M. le député à Trèbes en 2018. Devant
ces actes de courage et de bravoure, la police municipale reste souvent très peu décorée en comparaison des autres
professions de la sécurité. Autre inégalité, la majorité des autres fonctionnaires dans le domaine de la sécurité sont
de catégorie B, quand les policiers municipaux sont de catégorie C. De plus, leurs primes ne sont pas incluses dans
le calcul de leur retraite, retraite encore trop faible au regard du service qu'ils rendent à la société. Devant ces
éléments, M. le député déplore un sentiment de manque de reconnaissance fortement partagé dans la profession. Il
souhaiterait savoir s'il entend répondre aux demandes des policiers municipaux : à savoir une amélioration de leurs
conditions de travail, que ce soit par le matériel, la rémunération, ou encore la retraite ; la profession des policiers
municipaux souhaiterait également connaître l'opportunité d'avoir un organe propre au sein du ministère de
l'intérieur qui lui serait consacré.
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